
Les Balkans occidentaux et l’élargissement de l’UE  

VINGT ANS APRÈS LE SOMMET DE 
THESSALONIQUE  

Le mois de juin de cette année marquera le vingtième 

anniversaire du sommet de Thessalonique entre l’Union 

européenne et les Balkans occidentaux, au cours duquel 

les dirigeants de l’UE ont réaffirmé solennellement 

l’engagement de l’Europe en faveur d’une intégration 

des pays des Balkans occidentaux et confirmé leur 

perspective d’adhésion à l’Union. Aujourd’hui, vingt ans 

plus tard, seule la Croatie a rejoint l’UE, en 2013, tous 

les autres pays des Balkans occidentaux attendant 

toujours dans l’antichambre de l’Union. 

Entre-temps, le monde a changé. L’Europe a connu des 

transformations, et l’agression russe en Ukraine a mis à 

mal sa stabilité et sa sécurité géopolitiques, rendant 

plus important encore d’inscrire la région des Balkans 

occidentaux et l’élargissement de l’UE au premier rang 

des priorités de l’Union et de trouver des moyens de 

redynamiser le processus d’élargissement.  
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 Dans le processus d’élargissement actuel, tout se déroule trop 

lentement. En tête de peloton, le Monténégro et la Serbie négocient 

leur adhésion à l’UE depuis huit à dix ans, en l’absence de tout 

échéancier précis. En mars 2022, les négociations formelles 

d’adhésion avec la Macédoine du Nord et l’Albanie, bloquées pendant 

vingt mois en raison de problèmes bilatéraux entre la Bulgarie et la 

Macédoine du Nord, ont enfin pu commencer. 

Après être restée dans l’impasse pendant quatre ans en raison du 

manque de volonté de ses dirigeants politiques concernant le respect 

des critères clés restants en matière de réforme électorale et 

judiciaire, la Bosnie-Herzégovine a débloqué la situation en décembre  

de l’année dernière et obtenu, de la part du Conseil de l’UE, le statut 

de pays candidat. Dans le même temps, le Conseil a approuvé la 

libéralisation du régime des visas pour les citoyens du Kosovo, qui 

devrait prendre effet au plus tard le 1er janvier 2024. Le Kosovo a 

également déposé une demande officielle d'adhésion à l'UE en 

décembre 2022 et espère obtenir le statut de candidat. Dans le même 

temps, le Conseil a approuvé la libéralisation du régime des visas pour 

les citoyens du Kosovo, et ce dernier compte demander 

prochainement le statut de pays candidat. (*Cette désignation est 

utilisée sans préjudice des positions sur le statut du Kosovo et se 

conforme à la résolution 1244 du Conseil de sécurité des Nations 

unies, ainsi qu’à l’avis de la Cour internationale de justice (CIJ) sur la 

déclaration d’indépendance du Kosovo.) 

Les raisons de telles lenteurs dans le processus d’élargissement sont à 

chercher de part et d’autre, du côté des pays des Balkans occidentaux 

et de celui de l’UE. Les pays des Balkans occidentaux ont tardé à se 

réformer et à satisfaire aux critères d’adhésion de l’UE, avançant 

parfois même à reculons en ce qui concerne les réformes 

démocratiques ainsi que les valeurs et libertés fondamentales. D’un 

autre côté, l’Union ne tient pas ses promesses, et certains États 

membres hésitent à l’élargir davantage. 

La lenteur du processus d’élargissement fait perdre à l’UE son pouvoir 

de transformation dans la région, tandis que des pays tiers tels que la 

Russie et la Chine y renforcent leur présence. 

En quoi est-ce important? 

Les Balkans occidentaux font partie de l’Europe. Compte tenu de sa 

situation géographique, entourée de tous côtés par des États 

membres de l’UE, la région est importante pour l’Union sur le plan de 

la sécurité, de la stabilité, du commerce et des routes de transit. 

L’Union européenne est le principal partenaire commercial de la 

région: elle représente près de 70 % du total de ses échanges 

commerciaux, les Balkans occidentaux ne comptant quant à eux que 

pour 1,5 % des échanges commerciaux globaux de l’Union. Les 

entreprises de l’UE sont de loin les principaux investisseurs dans la 

région: elles représentaient 61 % de ses investissements étrangers 

directs en 2021. Les exportations vers les pays des Balkans 

occidentaux ont plus que doublé ces dix dernières années, et les 

importations ont plus que triplé durant cette période. Les Balkans 

occidentaux constituent un marché de 17 millions de consommateurs. 

Bien que l’UE apporte un soutien technique et financier non 

négligeable à l’intégration européenne des six pays des Balkans 

occidentaux pour les aider à mettre en œuvre les réformes 

nécessaires et à s’aligner sur ses règles et réglementations,  des 

données statistiquesmontrent que la convergence économique et 

sociale avec l’Union en termes de PIB par habitant et à atteindre les 

normes de l'UE est lente ou inexistante. Pour l’heure, l’intégration 

économique régionale, principalement en raison d'un manque de 

volonté politique de la part des gouvernements concernés, n’a permis 

que des progrès limités sur la voie de l’adhésion à l’UE, n’a pas 

accéléré la convergence économique et une véritable coopération et 

intégration au sein de la région, ce qui a conduit à une certaine source 

de déception dans la région.  

La voie à suivre 

Compte tenu de l’importance de la région pour l’UE, de la nouvelle 

situation sécuritaire et géopolitique et des nombreux obstacles qui 

subsistent dans le processus d’intégration des pays des Balkans 

occidentaux, l’un des moyens d’accélérer et de relancer le processus 

d’élargissement consiste à intégrer progressivement certains secteurs 

et domaines. L’alignement et l’harmonisation des règles des pays des 

Balkans occidentaux sur les normes de l’UE avant leur adhésion 

formelle pourraient ouvrir la voie à un accès privilégié au marché 

unique européen dans une sélection de domaines. Un pays qui 

remplirait certains critères de référence se verrait ouvrir l’accès à 

certains programmes et fonds européens. Au contraire, tout recul 

dans le processus de réforme des pays des Balkans occidentaux 

entraînerait un renversement de ce processus. 

Le renforcement de la coopération entre les pays des Balkans 

occidentaux eux-mêmes ainsi qu’avec l’UE dans de nombreux autres 

secteurs, tels que les télécommunications, les transports et l’énergie, 

la facilitation des transitions écologique et numérique et 

l’engagement en faveur de celles-ci, ainsi que la coopération 

régionale, contribuera à la croissance économique, à l’atténuation du 

changement climatique et au bien-être des citoyens. 

À l’instar des élargissements précédents, un calendrier clair 

débouchant sur une adhésion pleine et entière des pays des Balkans 

occidentaux à l’UE peut constituer une incitation décisive à mener à 

bien les réformes nécessaires dans un laps de temps relativement 

court. 

Ces réformes sont essentielles à une intégration à l’Europe, mais elles 

sont aussi, et surtout, indispensables pour faire progresser la 

gouvernance politique et économique, l’état de droit, la liberté de la 

presse et les conditions dans lesquelles évolue la société civile, dans 

l’intérêt commun des citoyens des Balkans occidentaux et de l’Union. 

L’élargissement de l’UE offre la possibilité d’accroître la stabilité en 

Europe et de consolider la position géopolitique de l’Union, mais aussi 

d’étendre le marché unique. Ce principe s’applique également aux 

Balkans occidentaux ainsi qu’aux pays du partenariat oriental qui ont 

récemment déposé leur candidature pour rejoindre l’Union 

européenne (Ukraine, Moldavie, Géorgie), à condition qu’ils 

remplissent les critères établis pour l’adhésion à l’Union.  
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«Jour après jour, les entreprises œuvrent au service du bien commun. 

Elles font partie intégrante de la société et jouent un rôle crucial dans 

la création d’emplois, en offrant des biens et des services durables qui 

améliorent la qualité de vie des citoyens, même en temps de crise», a 

déclaré Stefano Mallia, président du groupe des employeurs. 

«Toutefois, a-t-il poursuivi, l’Union doit se doter d’un programme 

pour la compétitivité, si elle veut que ses entreprises continuent de se 

distinguer.» 

L’agression de l’Ukraine par la Russie a marqué le début d’un nouvel 

environnement économique et géopolitique. En conséquence, et plus 

encore que ses concurrents internationaux, l’Union européenne doit 

faire face aujourd’hui à des prix de l’énergie et à une inflation 

extrêmement élevés. Dans le même temps, les autres économies 

mondiales subventionnent et privilégient leurs propres industries. 

Pareils facteurs engendrent un risque de désindustrialisation de 

l’Union européenne. Le groupe des employeurs estime qu’afin de 

résoudre ces problèmes, ainsi que d’autres difficultés actuelles et à 

venir, il s’impose de renforcer la compétitivité et la résilience de 

l’Union. 

Dans ce contexte, il a décidé d’actualiser ses priorités pour 2023, en 

appelant à la création d’un programme pour la compétitivité. 

Depuis la fin de la stratégie de Lisbonne en 2010, la compétitivité a 

été largement négligée au sein de l’Union. 

«Si personne ne conteste que cette stratégie avait ses faiblesses, son 

objectif n’en reste pas moins gravé dans le marbre quand elle entend 

faire de l’Union “l’économie de la connaissance la plus compétitive et 

la plus dynamique du monde, capable d’une croissance économique 

durable accompagnée d’une amélioration quantitative et qualitative 

de l’emploi et d’une plus grande cohésion sociale”», a expliqué 

Stefano Mallia, ajoutant que si les buts poursuivis n’ont pas été 

atteints, c’est parce que l’Union n’a pas réussi à résoudre les 

problèmes structurels qui nous accablent aujourd’hui encore. «Ce 

qu’il nous faut, c’est la volonté politique de mettre enfin la 

compétitivité à l’avant-plan, compte tenu de son rôle primordial.» 

Le document du groupe expose une nouvelle trajectoire économique 

et industrielle qui s’appliquerait à toutes les entreprises, qu’elles 

ressortissent à l’industrie, aux services ou à l’agriculture. S’appuyant 

sur deux axes, à savoir servir le bien commun et se concentrer sur 

l’essentiel, le groupe des employeurs préconise trois domaines 

d’action dans ses priorités: 

 Garantir, à des prix compétitifs, l’accès aux ressources de base 

nécessaires à la production. Cette priorité s’applique tant à 

l’énergie qu’aux matières premières, à l’emploi, aux capitaux ou 

aux données. Elle implique d’établir des conditions plus propices à 

la production intérieure dans le domaine énergétique et celui des 

matières premières, ainsi qu’à la construction d’écosystèmes 

résilients et à la diversification des sources d’approvisionnement 

extérieures, mais aussi de garantir la disponibilité d’une main-

d’œuvre correctement formée, en facilitant la mobilité et la 

migration économique et en mettant en place des systèmes 

efficaces d’apprentissage tout au long de la vie, qui sachent 

anticiper les changements. 

 Développer des marchés ouverts assortis de règles équitables. En 

s’appuyant sur les avantages obtenus et les progrès réalisés ces 

trente dernières années dans le cadre du marché unique, l’Union 

se doit de s’atteler, de manière méthodique et résolue, à déceler 

et éliminer systématiquement les obstacles au marché, tout en 

évitant d’en créer de nouveaux. Les États membres doivent 

respecter des règles communes et s’abstenir de pratiquer la 

surréglementation et d’adopter de nouvelles réglementations 

nationales incompatibles avec les règles de l’Union, pour 

contribuer ainsi à éviter de morceler le marché et de gâcher des 

économies d’échelle. 

 Assurer une réglementation et une fiscalité favorables aux 

entreprises. Les acteurs de l’économie ont besoin d’un cadre 

politique qui favorise l’entrepreneuriat et les incite à innover, à 

investir et à mener leurs activités commerciales. Cet impératif 

s’applique tant à la réglementation qu’à la taxation et à l’octroi 

des fonds publics. Une partie de la solution en la matière consiste 

à prévoir systématiquement un contrôle de la législation sous 

l’angle de la compétitivité, comme les employeurs l’ont préconisé 

ces deux dernières années. L’accélération des procédures 

d’autorisation permettrait aussi d’empêcher les délocalisations et 

d’accélérer la montée en puissance de la compétitivité. 

Pour lire et télécharger le document complet, cliquez ici. 

Le groupe des employeurs du CESE lance de nouvelles priorités pour 
stimuler la compétitivité et parvenir à la prospérité pour tous  

Le groupe des employeurs du Comité économique et social 

européen a lancé ses priorités politiques pour 2023 et au-

delà. Dans un document intitulé «La prospérité pour tous: un 

programme de l’UE pour la compétitivité», le groupe détaille 

différentes actions nécessaires pour restaurer la confiance 

des entreprises et rétablir la prospérité pour tous.  
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Avant la signature de l’accord du Vendredi saint, l’île d’Irlande 

ressemblait à un désert économique par rapport à ce qu’elle est 

aujourd’hui. La situation était particulièrement désastreuse en Irlande 

du Nord, où les taux de chômage comptaient parmi les plus élevés 

d’Europe. Connu en anglais sous le nom de «The Troubles», le conflit 

a causé des dommages considérables aux infrastructures et provoqué 

ainsi la fermeture de nombreuses entreprises et industries. 

L’incidence sur les investissements, tant régionaux que provenant de 

l’étranger, a elle aussi été importante, nuisant à la croissance 

économique. En République d’Irlande, la situation était légèrement 

meilleure, mais encore loin d’être idéale.  

Le Conseil ministériel Nord-Sud, créé à la suite de l’accord du 

Vendredi saint, rassemble des législateurs, qui y discutent de 

problèmes touchant l’ensemble de l’île. Il a été utile à des secteurs 

comme l’agriculture et le tourisme, et a débouché sur la formation 

d’un organisme de développement du commerce et des entreprises, 

InterTradeIreland, qui contribue à faciliter les activités économiques 

de part et d’autre de la frontière. Cette coopération a permis de 

mettre sur pied une série d’initiatives visant à promouvoir la 

croissance économique sur l’ensemble de l’île, notamment des 

programmes d’investissement transfrontaliers, des projets communs 

de recherche et de développement, et des stratégies de 

développement régional. 

L’accord du Vendredi saint a été un moteur essentiel de la prospérité 

économique dans la région. Depuis la signature de l’accord, l’Irlande 

du Nord a connu une croissance économique significative, surtout 

dans les domaines du commerce et des investissements. Cette 

évolution a été soutenue par la suppression des barrières 

commerciales entre la République d’Irlande et l’Irlande du Nord, ainsi 

que par le financement de projets d’infrastructure transfrontaliers. 

L’accord a favorisé la création d’emplois, en particulier dans les 

secteurs tels que le tourisme, l’hôtellerie et la construction. Il a en 

outre contribué à attirer des investissements étrangers directs en 

Irlande et en Irlande du Nord, de nombreuses entreprises 

internationales ayant choisi de s’installer sur l’île en raison de 

l’amélioration du climat politique et économique. 

La coopération économique entre les deux moitiés de l’île s’est 

développée de manière exponentielle à la suite de la signature de 

l’accord du Vendredi saint,.  Des rapports indiquent que les échanges 

transfrontaliers entre l’Irlande du Nord et la République d’Irlande ont 

considérablement augmenté depuis la signature de l’accord,  Les 

rapports soulignent également le rôle important que jouent les 

chaînes d’approvisionnement transfrontalières dans l’économie de 

l’île d’Irlande. En Irlande du Nord, de nombreuses entreprises 

dépendent de fournisseurs établis en République d’Irlande, 

et inversement. La suppression des barrières commerciales entre les 

deux territoires a contribué à soutenir la croissance de ces chaînes 

d’approvisionnement, augmentant ainsi l’efficacité et la compétitivité 

des entreprises établies de part et d’autre de la frontière. 

L’incidence positive de l’accord du Vendredi saint sur l’économie de 

l’Irlande du Nord se reflète aussi dans les chiffres relatifs à la 

croissance du PIB. Selon l’Office des statistiques nationales du 

Royaume-Uni, son PIB connaît une hausse régulière depuis la 

signature de l’accord, avec des taux supérieurs à la moyenne 

britannique de ces dernières années.  

Si l’accord du Vendredi saint a été déterminant dans l’essor de la 

prospérité économique sur l’île d’Irlande, il arrive que des 

événements politiques imprévus se produisent, le plus compliqué à 

gérer étant bien entendu le Brexit. Alors que 55,8 % des électeurs 

nord-irlandais ont voté pour que leur pays reste membre de l’Union, 

le Royaume-Uni dans son ensemble a choisi de la quitter. Il est 

encourageant de constater les progrès significatifs accomplis pour 

résoudre certaines des difficultés majeures découlant de cette 

décision. Le cadre de Windsor prouve que des solutions peuvent être 

trouvées et le seront, à mesure que les conséquences du Brexit se 

manifesteront. 

L’accord du Vendredi saint a donc été un moteur essentiel de la 

prospérité économique sur l’île d’Irlande. La suppression des barrières 

commerciales, l’octroi de financement aux projets d’infrastructure 

transfrontaliers et l’amélioration du climat politique et économique 

ont tous contribué à soutenir la croissance économique de la région. 

Si des menaces pèsent sur cette prospérité, l’héritage positif de 

l’accord constitue une base solide pour aller de l’avant avec confiance 

et espoir.  

À propos de l’auteur:  
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Accord du Vendredi saint: quelle a été sa contribution à la 
croissance de la prospérité économique de l’île d’Irlande?  
Signé le 10 avril 1998, l’accord du Vendredi saint marque un tournant 

dans l’histoire de l’Irlande et de l’Irlande du Nord. Cet accord de paix 

historique a mis un terme à des décennies de conflit et de violence 

entre les deux communautés, et a posé les fondations d’un avenir 

meilleur. L’un de ses résultats les plus notables a été son incidence 

positive sur l’économie de l’île d’Irlande. Il a semé le germe d’une 

coopération économique mutuellement bénéfique pour le Nord et le 

Sud.  

©Peter Byrne 
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détruites et leur réparation coûtera au moins 1,5 milliards de hryvnias 

(37,4 millions d’euros). 

Deuxièmement, plus de 3,5 millions d’abonnés à Kyivstar ont 

déménagé vers l’ouest de l’Ukraine depuis d’autres régions au début 

de la guerre. En conséquence, le trafic de télécommunications y a 

augmenté de 30 à 40 %. Nous manquons déjà de fréquences radio 

pour fournir un service de qualité à ces abonnés et à ces entreprises. 

Nous avons donc besoin de nouvelles bandes de fréquences. 

Troisièmement, tout l’enjeu pour nous consiste à mobiliser les 

spécialistes techniques uniques de l’entreprise qui mettent tout en 

œuvre pour maintenir les communications ouvertes.  

Quelles mesures supplémentaires seraient nécessaires pour soutenir 

les entreprises ukrainiennes en 2023?  

Le plus important est l’assurance contre les risques de guerre. 

Ensuite, l’accès au financement pour que la reprise soit rapide, 

principalement pour reconstruire des infrastructures critiques et 

accroître leur résilience. Dans le secteur de la téléphonie mobile, 

l’octroi de préférences fiscales ou autres pour les fournisseurs de 

l’Union participant à la reconstruction de l’infrastructure ukrainienne 

seraient très utiles. Cela permettra d’apporter les équipements et les 

licences nécessaires aux entreprises ukrainiennes à un prix abordable.  

Pensez-vous que le passage de l’Ukraine d’une économie de guerre à 

une économie de paix pourrait être l’occasion d’en faire un terrain 

d’essai pour les transitions numérique et écologique?  

Selon une nouvelle évaluation conjointe publiée aujourd’hui par le 

gouvernement ukrainien, le Groupe de la Banque mondiale, la 

Commission européenne et les Nations unies, les besoins de l’Ukraine 

en matière de relance économique et de reconstruction atteignent 

désormais les 383 milliards d’euros. Et cela ne concerne que la 

période allant du 24 février 2022 au 24 février 2023. Il s’agit d’une 

somme d’argent vertigineuse, mais dans le même temps, nous aurons 

là une formidable occasion de moderniser le pays, y compris dans le 

domaine numérique. Il faudrait prendre pour principe de 

«reconstruire en mieux», en réduisant massivement la fracture 

numérique entre zones urbaines et rurales, en garantissant l’égalité 

d’accès aux infrastructures numériques et en veillant au 

développement à long terme des services numériques.  

Lisez l'interview complète ici. 

L’année dernière a été extrêmement difficile pour l’Ukraine à tous 

points de vue et pour tous les secteurs de son économie. Comment 

votre industrie a-t-elle traversé les tumultes de l’année 2022?  

L’an passé nous a montré à quel point une communication stable était 

importante pour la société. Le fait de pouvoir établir un contact ou de 

recevoir des informations vitales est aussi important que d’accéder à 

des soins médicaux, à de la nourriture ou à un hébergement. Le 

principal succès de l’industrie des télécommunications, c’est que les 

services de téléphonie et de l’internet sont toujours disponibles 

malgré les bombardements, les attaques, les destructions et les 

difficultés techniques. 

Outre les coups portés contre les infrastructures de 

télécommunications, le secteur économique a dû surmonter bien 

d’autres défis causés par la guerre. Il a fallu notamment fournir des 

services de communication à celles et ceux qui ont été contraints de 

migrer à l’étranger ou dans d’autres régions d’Ukraine, d’aider les 

services d’urgence à informer le public, de fournir un accès à 

l’internet dans les abris antiaériens et les refuges ou encore d’aider 

les forces armées ukrainiennes et les personnes déplacées à 

l’intérieur du pays. 

Près de 90 % du réseau Kyivstar est opérationnel et fournit des 

communications à ses abonnés. Même lors des pires attaques de 

missiles et des pannes d’électricité prolongées, la part des 

équipements de travail n’est pas tombée sous les 70 % en moyenne 

dans tout le pays. La préparation du réseau suffisamment en amont 

en prévision de son exploitation dans des conditions critiques a joué 

un rôle à cet égard. 

Les opérateurs mobiles s’entraident aussi pour éliminer les situations 

d’urgence, partager les équipements et les canaux de communication. 

Le secteur des télécommunications a conforté son unité face à une 

menace commune, et il s’est révélé comme un pôle de confiance pour 

la collectivité nationale.  

Quelle a été pour vous la principale motivation pour investir au plein 

cœur d’une guerre telle que l’Europe n’en a pas connue depuis 

soixante-dix ans?  

Kyivstar met tout en œuvre pour protéger les communications 

destinées au public et aux institutions et entreprises publiques 

critiques en Ukraine. Telle est notre principale motivation. 

C’est la raison pour laquelle nous avons investi 5,9 milliards de 

hryvnias (148 millions d’euros) en 2022 dans le développement 

technologique, et que nous prévoyons de continuer à investir dans le 

développement du réseau en 2023, y compris la construction de 1 000 

nouvelles stations de base. Par ailleurs, nous avons contribué à 

hauteur de 10,8 milliards de hryvnias (269 millions d’euros) au budget 

ukrainien, ce qui représente une augmentation de près de 

600 millions de hryvnias (15 millions d’euros) par rapport à 

l’année 2021 qui précédé la guerre.  

Outre l’incertitude persistante, quelle est, selon vous, la plus grande 

difficulté lorsque l’on veut mener une activité économique en 

Ukraine?  

Premièrement, les missiles russes et les autres agressions ont détruit 

près de 10 % des stations de base de Kyivstar. Jusqu’à 80 % des 

infrastructures de Kyivstar dans les zones dites «désoccupées» ont été 

Entretien avec Oleksandr Kogut, Directeur des affaires gouvernementales chez Kyivstar 

«LA RÉCEPTION D'INFORMATIONS VITALES EST AUSSI IMPORTANTE QUE L'ACCÈS 
AUX SOINS MÉDICAUX» 
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Il subsiste au sein de l’Union des exemples de dialogue social peu 

développé, et parfois le cadre juridique en vigueur ne permet pas aux 

partenaires sociaux de négocier. Si cette situation affaiblit les 

positions des partenaires sociaux, elle réduit également leur capacité 

à s’engager dans des négociations collectives et à attirer de nouveaux 

membres. 

L’analyse des modèles nationaux qui ont fait leurs preuves montre 

clairement que, pour être efficace, le dialogue social doit inclure les 

éléments suivants: 

• des partenaires sociaux représentatifs et légitimes, dotés du 

savoir, des compétences techniques et de la possibilité 

d’accéder en temps utile aux informations requises pour 

pouvoir jouer un rôle de parties prenantes; 

• la volonté et la diligence nécessaires, de la part du politique, 

pour s’engager dans le dialogue social; 

• le respect pour les prérogatives fondamentales et le droit 

desdits partenaires sociaux à l’autonomie, à la liberté 

d’association et à la négociation collective, ainsi qu’un cadre 

juridique et institutionnel émancipateur, qui soutienne les 

procédures du dialogue entre interlocuteurs sociaux grâce à 

des institutions en bon état de fonctionnement. 

L’avis SOC/764 du CESE, intitulé «Renforcer le dialogue social» a été 

examiné lors de la session plénière d’avril du Comité. Il se rapporte à 

la communication de la Commission sur le thème «Renforcer le 

dialogue social dans l’Union européenne» (ci-après «la 

communication») et à la proposition de recommandation de la 

Commission relative au renforcement du dialogue social dans l’Union 

européenne (ci-après «la recommandation»), présentées le 

25 janvier 2023 dans le cadre du plan d’action sur le socle européen 

des droits sociaux. 

Dans l’avis le CESE adhère au point de vue exprimé dans la 

communication selon lequel il faut consentir des efforts 

supplémentaires, tant à l’échelon national qu’à celui de l’Union, pour 

augmenter le taux de couverture des négociations collectives. Il 

importe par ailleurs de préserver le caractère volontaire de ces 

négociations et de créer un environnement propre à rendre le 

processus attrayant et bénéfique pour les deux parties. Ce processus 

doit être aussi inclusif que possible. Les États membres devraient 

mettre au point, avec la participation des partenaires sociaux, des 

mécanismes permettant d’assurer le suivi de la couverture des 

conventions collectives. 

Dans les États membres qui ne bénéficient pas encore d’une longue 

tradition en matière de dialogue social, il est essentiel de disposer de 

La recommandation de la Commission européenne sur le dialogue social tombe à 
point nommé  

critères objectifs ouverts, transparents et prédéfinis pour déterminer 

la représentativité des organisations de partenaires sociaux, qui 

soient fixés en accord avec elles et évitent les charges administratives 

excessives. Il convient de respecter les pratiques nationales en 

vigueur où le dialogue social est bien développé et mature, 

notamment la reconnaissance mutuelle entre organisations de 

partenaires sociaux. 

Il faut souligner que la recommandation vise à améliorer le dialogue 

social tripartite tant au niveau européen qu’au niveau national en 

évoquant, entre autres, l’importance de consacrer suffisamment de 

temps aux consultations tout au long du processus d’élaboration des 

politiques et de garantir des cadres institutionnels adéquats ainsi que 

l’accès aux informations pertinentes nécessaires pour participer au 

dialogue social. 

Dans l’avis le CESE fait observer que, dans certains États membres, 

la dimension tripartite du dialogue social est plus formaliste que 

constructive. Si elle fait l’objet d’une mise en œuvre et d’un suivi 

adéquats, la recommandation pourrait constituer une avancée de 

taille pour améliorer cette situation. Il serait particulièrement 

important de promouvoir le dialogue tripartite au niveau européen en 

ce qui concerne les aspects liés à l’emploi et à la protection sociale, 

par exemple en accordant toute l’attention requise à la création de 

comités consultatifs tripartites sur ces questions. 

La Commission a annoncé qu’elle désignera un coordinateur du 

dialogue social dans chacun de ses services: c’est une étape très 

positive, mais le Comité propose que cela ne soit fait que dans les DG 

concernées. 

Afin d’aider davantage les partenaires sociaux à s’engager dans un 

dialogue social et à mettre en œuvre les accords qui en sont issus, que 

ce soit au niveau de l’Union ou au niveau national, il importe 

également que les partenaires sociaux des pays où le dialogue social 

est actuellement moins développé puissent bénéficier d’un soutien 

supplémentaire pour renforcer leurs capacités. 

Il y a lieu d’opérer une distinction entre les lignes budgétaires 

soutenues par le Fonds social européen plus qui sont consacrées aux 

partenaires sociaux et celles qui sont consacrées aux organisations de 

la société civile, afin de mieux définir les rôles spécifiques de chacun 

de ces acteurs et d’assurer un suivi des résultats. En outre, s’agissant 

des tests relatifs aux aides d’État, il est nécessaire de disposer d’un 

ensemble clair de critères (approuvés par la Commission), cet aspect 

semblant poser problème dans certains États membres. Les autorités 

nationales devraient appliquer ces critères lorsqu’elles évaluent la 

compatibilité des activités prévues par les projets des partenaires 

sociaux avec les règles en matière d’aides d’État.  
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L’une des principales fonctions du dialogue social est de contribuer à 

façonner l’environnement des entreprises et à gérer les changements 

dans la vie professionnelle. Cependant, on ne saurait tenir pour 

acquis les résultats positifs obtenus par le dialogue social, car celui-ci 

ne peut pas être simplement considéré comme un instrument que 

l’on pourrait appliquer. Au vu de la pression à laquelle sont soumis 

nos systèmes économiques et sociaux, la communication de la 

Commission sur le thème «Renforcer le dialogue social dans l’Union 

européenne», présentée le 25 janvier 2023, n’aurait pas pu mieux 

tomber.  
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Pareil anniversaire mérite une réflexion approfondie, et c’est à cet 

exercice que le Comité économique et social européen s’est livré dans 

son avis INT/1011 intitulé «Trente ans de marché unique: comment 

améliorer son fonctionnement», qui a été examiné lors de sa session 

plénière d'avril. Dans ce texte, il pose que «le marché intérieur est et 

reste l’une des grandes réussites politiques et économiques de 

l’Union européenne dans sa marche vers l’intégration», mais «qu’il 

est toujours nécessaire de procéder à un examen critique et 

d’introduire de nouvelles améliorations, en ce qui concerne non 

seulement les objectifs à réaliser, mais aussi les nouveaux défis à 

relever». Cela comprend également la nécessaire révision des outils 

de contrôle et de développement du marché unique.  

Les événements auxquels l’Union européenne, et la planète entière, 

ont été confrontées ces dernières années, qu’il s’agisse de la 

pandémie de COVID-19, de la crise énergétique ou de l’invasion de 

l’Ukraine par la Russie, nous invitent à réfléchir à la manière de rendre 

le marché unique plus résilient et moins dépendant de l’extérieur. La 

voie à suivre consiste à améliorer son fonctionnement, ainsi que la 

compétitivité et la viabilité des entreprises, tout en n’oubliant pas de 

renforcer la qualité de l’emploi, les droits des citoyens et la protection 

des consommateurs. 

Au fil de l’avis du Comité, un maître-mot émerge pour assurer l’avenir 

de l’Union européenne, celui de compétitivité. Le document insiste 

sur la nécessité de créer des conditions de concurrence équitables 

pour toutes les entreprises en «favorisant la croissance et la 

compétitivité équitable, tout en créant un environnement favorable 

aux entreprises et à la paix sociale». Les principales inquiétudes du 

Comité portent sur les problèmes liés aux lacunes du marché unique 

qui nuisent à la compétitivité et à la durabilité des entreprises. En fin 

de compte, la compétitivité européenne pâtit d’une législation trop 

abondante et de mauvaise qualité, ainsi que des contraintes 

administratives auxquelles les entreprises se heurtent trop souvent 

et qui les empêchent de fonctionner correctement. Dans son avis, le 

CESE demande que chaque réglementation soit évaluée à l’aune de 

«sa contribution à la compétitivité des entreprises et au bien-être de 

la population». 

Dans ses observations, le Comité considère que les alliances d’achat 

conclues dans un certain nombre de secteurs économiques offrent un 

exemple de bonnes pratiques en matière de compétitivité, étant 

donné qu’elles ont permis à certains secteurs tels que le commerce 

The Le marché intérieur unique de l’Union européenne fête 

ses trente années d’existence. Garant de la libre circulation 

des biens, des services, des capitaux et des personnes, il offre 

aux citoyens de l’Union la possibilité d’étudier, de vivre, de 

faire leurs achats et de travailler dans n’importe quel État 

membre de l’UE. On peut dès lors affirmer sans exagérer qu’il 

constitue la pierre angulaire de l’Union européenne, 

l’instrument majeur qui a permis d’abolir les frontières 

politiques, sociales et économiques pour progresser vers la 

citoyenneté et l’identité européennes.  

de détail et de gros de se fédérer et de se renforcer au niveau 

européen.  

Pour ne pas perdre en compétitivité, il est par ailleurs tout aussi 

nécessaire d’agir sur la libre circulation des personnes et des 

travailleurs, laquelle constitue l’un des piliers du marché unique. À 

l’heure actuelle, le défi consiste à accélérer la reconnaissance des 

qualifications et des diplômes entre les États membres, en plus de 

préparer la main-d’œuvre européenne à répondre aux nouvelles 

exigences du marché du travail, telles que la transition numérique, 

pour ne citer qu’elle.  

Enfin, l’avis sur les trente ans du marché unique aborde les priorités du 

pacte vert, qui témoignent elles aussi de la nécessité d’adopter une 

approche de compétitivité. À cette fin, «il convient de promouvoir 

l’utilisation de technologies à émissions nulles et d’adapter sans tarder 

la formation de la main-d’œuvre». En effet, poursuit le texte, «les 

investissements verts pourraient ouvrir la voie à une longue période 

de croissance sur le marché intérieur de l’Union européenne et, dans 

le même temps, apporter une contribution importante à la lutte 

contre le changement climatique», mais pour ce faire, il convient 

toutefois d’adapter leurs échéances et leurs ambitions à la nouvelle 

réalité en Europe, caractérisée par la guerre en Ukraine et l’inflation. 

Nous tous qui participons à la construction de l’Union européenne 

avons le devoir d’attirer l’attention des nouvelles générations sur 

l’importance des jalons posés pour bâtir l’acquis dont nous bénéficions 

aujourd’hui, tout comme il nous incombe aussi de signaler les périls 

qui menacent le marché unique et de nous efforcer de trouver des 

pistes pour les éviter et progresser sur la voie d’un avenir commun 

plus fort et solide.  
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Renforcer la compétitivité numérique  

contexte, la numérisation offre l’occasion de reprendre du terrain, à la 

fois sur les États-Unis et sur la Chine, tout en adoptant un modèle de 

croissance économique plus durable et axé sur le bien-être, tant 

économique que social, des citoyens de l’Union. 

Il importe d’associer les citoyens européens à la stratégie de 

compétitivité numérique et de les rassurer s’agissant d’une question 

qui compte parmi les plus significatives dans le domaine du 

numérique et de la collecte de données, à savoir la cybersécurité. 

L’Union européenne doit promouvoir une économie européenne 

fondée sur les données en améliorant la disponibilité, l’accessibilité et 

le transfert des données, ainsi qu’en garantissant leur protection 

adéquate. À cette fin, l’Union doit s’appuyer sur une approche plus 

stratégique pour permettre aux parties prenantes de collecter, 

stocker, mettre en commun, partager et analyser les données de 

manière sécurisée. Il est primordial d’accélérer les initiatives visant à 

créer des espaces de données transeuropéens et sectoriels afin 

d’améliorer l’analyse et l’utilisation des données. Les espaces de 

données pourraient faire naître et nourrir des jeunes pousses et de 

nouveaux innovateurs industriels évolutifs. Le bon fonctionnement du 

marché unique des données est également essentiel dans la mesure 

où il est intrinsèquement lié au marché unique des biens, des services, 

des capitaux et des personnes, ainsi qu’aux systèmes d’énergie et de 

transport. 

La course mondiale à la compétitivité bat son plein. Nous pouvons 

utiliser la numérisation à notre avantage, mais nous devons faire 

preuve de stratégie si nous voulons en tirer le meilleur parti.  

L’avis INT/1010 du CESE sur le thème «Renforcer encore la 

compétitivité numérique de l’Union européenne» examine la 

compétitivité de l’UE sous l’angle de la transition numérique vers un 

modèle de croissance économique plus durable. L’avis traite des 

mesures et des politiques qui sont nécessaires pour renforcer encore 

la compétitivité numérique de l’Union européenne, et en particulier 

pour permettre aux entreprises et aux travailleurs de bénéficier du 

processus de numérisation. 

Au niveau européen, certains signes montrent que les choses 

évoluent dans la bonne direction: la compétitivité et la numérisation 

font désormais partie des grands domaines prioritaires du programme 

de l’Union. 

Cependant, une transition réussie requiert un engagement ferme et 

indéfectible de la part des États membres. Les mesures pour la reprise 

et la résilience prises par ces derniers traduisent déjà un tel 

engagement; néanmoins,  les Etats-membresn’embrassent peut-être 

pas tous la numérisation au même rythme et avec la même intensité, 

ce qui serait pourtant essentiel pour améliorer la compétitivité de 

l’Union. 

L’Union doit plus que jamais s’appuyer sur le marché unique, mais il 

importe tout autant qu’elle mette aussi l’accent sur l’accès aux 

marchés étrangers, sur les investissements et l’accès au financement, 

sur les systèmes fiscaux, sur la recherche et l’innovation, sur les 

compétences et les mesures de consolidation des marchés du travail, 

sur les micro, petites et moyennes entreprises (MPME), ainsi que sur 

la double transition, tout en tenant compte du cadre pour une finance 

durable qui prévoit une compétitivité cohérente avec les objectifs 

sociaux et environnementaux. La transition numérique est essentielle 

à cet égard, car elle sert de base pour stimuler l’innovation, renforcer 

la compétitivité et développer le marché du travail, tout en créant des 

possibilités de croissance. 

Dans son avis, le CESE reconnaît que de nombreuses initiatives et 

politiques ont été mises en œuvre dans le passé pour accroître la 

compétitivité, sans doute avec de bonnes intentions. En réalité, il 

s’avère toutefois que l’Union est aujourd’hui à la traîne par rapport 

aux États-Unis et à la Chine pour ce qui est de la productivité. Dans ce 
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Dans la course accélérée à la compétitivité mondiale, la numérisation 

pourrait permettre à l'UE de retrouver sa position de leader. Une 

approche prospective à moyen terme s’impose pour tracer la voie à 

suivre dans le processus de transition numérique.  
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